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L'EVENEMENT
Les 30 milliards de déficit
caché des fonctionnaires

MARIE-CÉCILE RENAULT
(aiFirenault

Les régimes de retraite privés,
des salariés et des indépen
dants, seront proches de l’équi
libre dans les années à venir,
surtout si le taux d’emploi privé
continue à progresser. «Le vé
ritable problèmevient de lafonc
tion publique, dont le régime est
structurellement déficitaire. Si
l’employeur public cotisait com
me un employeurprivé, le déficit
serait de 30 milliards d’euros»,
a martelé Geoffroy Roux de Bé
zieux, le patron du Medef, fin
août, lors de LaREF, la rencon
tre des entrepreneurs. Ce défi
cit est en réalité financé par le
budget général de l’État. Et
participe donc à l’alourdisse
ment de la dette publique.

Mais il n’apparaît pas dans les
comptes du COR, masqué par
les taux de cotisations de l’État,
employeur totalement hors
norme : 74,3 % pour les fonc
tionnaires d’État, 30,6 % pour
les agents des collectivités
locales et des hôpitaux - à com
parer aux 16,5 % payés par
l’employeur d’un salarié du pri
vé. Avec ces taux exorbitants, le
coût d’un fonctionnaire atteint
«en moyenne 70000 euros par
agent et par an pour
34 000 euros de rémunération
d’activité en moyenne. L’État
paye ses agents presque autant
pour leur garantir leur retraite
que pour qu’ils soient actifs
(77 euros pour 100 euros de
rémunération d ’activité) »,
soulignait en mai la revue Com
mentaire.

Si le COR reconnaît ce chiffre
de 30 milliards d’euros, il refuse

d’adopter cette approche.
« Considérer que le taux de coti
sation du privé doit être appliqué
aux fonctionnaires de l’État sug
gère que le taux de cotisation im
plicite de l’État est illégitime et
renvoie à des avantagesparticu
liers dont bénéficieraient les
fonctionnaires de l’État», indi
que le rapport. Lequel vise à dé
montrer que « quand les régimes
sont placés sur un pied d’égalité
(même assiette de cotisation,
même ratio démographique no
tamment), les taux pratiqués
dans le public et le privé sont
équivalents».

En outre, réduire les dépenses
de retraite de l’État «n’est ni
possible ni souhaitable, les ni
veaux de taux de remplacement
ou d’âge de la retraite desfonc
tionnaires de l ’État seraient alors
en décalage important avec celui
du reste de la population», sou
ligne le rapport. En résumé,
pour les experts du COR, une
telle approche n’est ni appro
priée (ellestigmatise indûment la
générosité du régime de lafonc
tion publique) ni opératoire (elle
ne peut servir de guide à unepo
litiquepublique) ».
36% des déficits publics
de 2002 à 2020
Pour autant, l’État s’est montré
particulièrement imprévoyant
face au vieillissement. II «apro
mis à sespersonnelsdes retraites
généreusessans anticiper la dé
gradation de la démographie,
tombéeà 0,9 cotisant pour 1 re
traite' dans la fonction publique
d’État», fustige Nicolas Mar
ques, directeur général de l’ins
titut économique Molinari.
D’autant que, contrairement à
d’autres régimes qui ont consti-

tué des réserves, l’État n’a pas
mis d’argent de côté pour finan
cer les retraites de sesemployés.

«Les retraites expliquent 36 %
des déficits publics de 2002 à
2020 lorsqu’on tient compte des
subventions d’équilibre liées aux
retraites des fonctionnaires,
poursuit Nicolas Marques. Les
pensions des anciens fonction
naires représentent aujourd’hui
15% du budgetgénéral et pèsent
très lourdement sur les ministè
res ayant une forte masse sala
riale. » Elles représentent, par
exemple, 28% des dépenses de
l’Éducation nationale. ■
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